
Le temps

Novembre :  un  mois,  pour  l'essentiel,  dans  la  continuité
d'octobre.  Peut-être  le  plus  mélancolique  de  l'année,  car  il  voit  la
durée de chaque jour se rétrécir, et la nuit, peu à peu, étendre son
emprise.  L'impression  d'une  marche  inexorable  vers  la  période
hivernale,  dont  les  marques,  ces  dernières  années,  sont  devenues
imprévisibles.

À l'intérieur  du  pays,  les  contrastes  se  renforcent,  selon  les
lignes de partage devenues souvent transversales,  déterminées par
des traits obliques sur la carte,  lesquels rappellent curieusement la
ligne  de  démarcation  des  années  d'occupation,  de  Biarritz  aux
montagnes du Jura. Il semble que la dialectique traditionnelle nord-
sud s'efface sous l'influence des vents ayant traversé l'Atlantique, plus
ou moins tempérés selon leur orientation originelle (ouest ou nord-
ouest), en attendant les tempêtes hivernales, venant du nord ou du
nord-est, c'est-à-dire de Suède ou de Russie. En tout cas, ce triangle
du  pays  basque  au  Pas-de-Calais  a  subi  des  inondations
catastrophiques, conséquence des épisodes pluvieux répétitifs qui se
sont déroulés en fin de mois. Ce n'était pas inédit, mais, au dire des
habitants, plus violent que les fois précédentes.

Les derniers jours du mois ont vu le retour des premières gelées, en
douceur, avec des températures négatives, de moins 1 à moins 7 degrés, selon
la géographie des lieux, compte tenu du vent plutôt modéré, et de la présence,
au fond des vallées, de lacs ou de cours d'eau qui apportent un supplément de
fraîcheur. Il n'y a pas eu, cette année, d' « été de la Saint-Martin » pour nous
procurer un renouveau de soleil, mais une approche progressive de l'hiver :
rappelons-nous que celui-ci ne débute que le 22 décembre. Ce dernier mois ne
perd au total que 19 minutes. Mais depuis le solstice d'été, la nuit a gagné 7 h
49 minutes. Heureusement, dès le solstice d'hiver, le mouvement repart en
sens  inverse.  Merveilleux équilibre de cette horloge du temps solaire,  avec
l'inversion  croissance  –  décroissance  entre  les  hémisphères  nord  et  sud.
Laissons faire la nature sur notre planète équilibrée, sans avoir ni l'arrogance
des  Allemands  vainqueurs  en  1940,  ni  la  prétention  de  Valéry  Giscard
d'Estaing, pour avancer sur le soleil de deux heures, et sachons nous contenter
d'une  seule  heure  anticipée  pendant  toute  l'année,  résultant  de  l'accord
européen  original  que  notre  stupide  « heure  d'été »  prétend  à  nouveau
bouleverser !
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Tests de vitesse

À la demande de plusieurs  habitants,  nous avons fait  procéder à des
mesures de vitesse sur la RD 52, du mercredi 9 au lundi 21 août 2023, dans la
traversée du hameau de Labiras et du village de Mélagues. Cette durée de 13
jours et nuits correspond au milieu des congés d'été, période où la circulation
est  la  plus  dynamique.  Le  contrôle  a  été  réalisé  dans  les  deux  sens  de
circulation. Voici les résultats cumulés :

Labiras Mélagues

Nombre de véhicules 1205 962

Moyenne journalière 93 74

Vitesse moyenne 41,5 km/h 34,5 km/h

Excès de vitesse 0 107

Détail des excès pour 
Mélagues

51 à 60  …........   97
61 à 70  …........   10
Plus de 70 …......    0

Résultats :

– Labiras : vitesse limite : 80 km/h (route de 3ème catégorie)
– Mélagues : vitesse limite : 50 km/h

Conclusions :  la  vitesse  moyenne  est  majoritairement  respectée.  Les
dépassements  sont  presque  tous  dans  la  limite  de  la  tolérance  de  10  %
appliquée aux radars.

Les constatations ne justifient pas de mesures draconiennes.

Ce qui est prévu   :

– Pour Mélagues : panneau de rappel + balisage au sol,
– Pour Labiras : pose d'un panneau d'agglomération, sur le modèle des

panneaux de villages + balisage au sol,
– Pour St Pierre-des-Cats et Marcou : balisage au sol (+ panneau?)

NB : Il n'y a pas eu de contrôle sur ces sites.

Le dossier sera finalisé avec la direction des routes du Département, qui
a procédé aux vérifications.



L'envers du décor

La FNSEA a inauguré une  nouvelle manière d'inviter les agriculteurs à
manifester  leur  mécontentement :  démonter  les  panneaux  d'entrée
d'agglomérations  et  les  remonter  à  l'envers.  Une  méthode  astucieuse  de
signifier  au  gouvernement  que  sa  politique  agricole  marche  sur  la  tête.
Mélagues fait partie du mouvement, et ce n'est que logique.

J'avoue que j'ai apprécié cette façon de manifester, à la fois éloquente et
non violente. Elle relève peut-être de l'expérience antérieure de syndicaliste de
la nouvelle responsable, Mme Binet, familière des luttes revendicatives, et qui
a apporté un « coup de jeune » à une organisation plutôt traditionaliste.

Nous  ne  regretterons  pas  les  épandages  de  fumier  aux  portes  des
préfectures.  En  tout  cas,  l'agriculture  française  ne  semble  pas  dans  sa
meilleure  forme.  Nous  importons   de  nombreux  produits  pour  lesquels  la
France  était  auto-suffisante.  Et  si  j'en  crois  les  chiffres  qui  circulent,  les
suicides d'agriculteurs sont toujours d'actualité. Cette situation est anormale,
et  la  politique agricole  de l'Europe ne fait  rien d'efficace pour améliorer  la
situation. Il me semble (bien que je sois incompétent) que le temps est venu
de changer de modèle, en cessant d'aller vers le gigantisme des fermes-usines,
l'empoisonnement aux pesticides (le glyphosate, cancérigène avéré, qui vient
d'obtenir 10 ans de sursis!) et la dépendance financière qui vous ruine à la
suite  souvent  de  confiance  aveugle  à  des  conseillers  agricoles  farfelus  et
irresponsables. Il faut revenir à une agriculture plus humaine, soucieuse de
naturel et de qualité. C'est d'ailleurs la demande du consommateur actuel. Le
« toujours plus gros » a cessé de faire ses preuves.



Israël

Difficile d'éviter le sujet en ce moment, où des commentateurs patentés
affirment tout et son contraire avec la même assurance, et la même partialité.

Pour ma part, il  y a des années qu'une même question me taraude :
comment est-il possible qu'un peuple ayant subi ce que l’hitlérisme a fait subir
aux Juifs s'évertue à humilier d'autres peuples et à leur infliger des souffrances
du même ordre ? Puisque l’État d'Israël,  formellement,  est une démocratie,
pourquoi son peuple a-t-il commis l’erreur de confier son destin, par un vote
libre  et  non  truqué,  à  des  guignols,  aussi  dangereux  et  malhonnêtes  que
Netanyaou et sa clique ? Je n'ai pas la réponse, mais je me souviens de la
rencontre que nous avions eue, un été, à Camarès, avec l'ancien ambassadeur
d'Israël en France, Élie Barnavi, sur l'heureuse initiative de Jacques Bernat,
alors  maire  du  chef-lieu.  L'invité  nous  avait  alertés  sur  le  danger  que
représentaient  les  colons,  en train  de s'implanter  en Cisjordanie (la  Judée-
Samarie  de  la  Bible),  où  ils  sont  désormais  des  centaines  de  milliers.  La
majeure  partie  d'entre  eux  sont  des  religieux  fanatiques,  jouissant  de
privilèges exorbitants :  dispensés de service militaire,  mais défendus par la
présence de l'armée, leurs colonies fortifiées, reliées entre elles par des routes
privées interdites aux Palestiniens, ils sont autorisés à posséder les armes les
plus létales... mais soutiens indécrottables de l'actuel premier ministre, ils ne
sont pas poursuivis quand ils ravagent les récoltes des Palestiniens, même pas
quand ils tuent leur bétail, ou les massacrent eux-mêmes lors d'une chasse à
l'homme ou d'une expédition punitive... Bref, ils sont les maîtres du terrain. La
terre où ils se sont installés ne leur appartient pas, ils l'accaparent. Ce sont des
voyous de la pire espèce, et leur prétexte, c'est leur pratique de la religion
dans tout son formalisme. Meilleurs alliés de Netanyaou … mais le mouvement
de croissance des colonies s'était amorcé de longue date.

Alors, quand les « bonnes âmes » (dont Macron lui-même a fait partie)
nous disent : « Israël a le droit de se défendre », j'ai envie de lui répondre :
« Certes, mais pas au prix de la même barbarie, multipliée par mille, dont ont
fait preuve ses assaillants ».

Aucun  innocent  dans  cette  sale  guerre.  Ni  les  Britanniques,  anciens
colonisateurs,  ayant  choisi  ce territoire  qu'ils  convoitaient  pour  en  faire  un
« foyer juif ». Ni les Arabes, qui, en 1948, quand l'O.N.U a créé l’État d'Israël
sur le territoire, ont refusé de le partager. Ni l'absence d'initiatives de part et
d'autre au cours de la période qui a suivi :  3 guerres, toutes gagnées par
Israël, d'où l'habitude de ne compter que sur la force, du côté de « ce peuple
sûr de lui et dominateur » (belle et juste définition donnée par De Gaulle). Puis
les accords d'Oslo, et l'assassinat d'Yitzhak  Rabin, en novembre 1995, par un
intégriste  juif  israélien,  et  d'Anouar  el-Sadate ,  en  octobre  1981,  par  un
intégriste musulman égyptien.

Sale temps pour les ouvriers de la paix ! Enfin un espoir avec les accords
signés par l’Égypte, la Jordanie, les Émirats … et même l'Arabie Saoudite s'y
prépare.  C'est  de  ce  côté-là  que  peut  venir  la  paix,  malgré  le  Hamas,  le
Hezbollah, le Djihad islamique et autres « fous d'Allah » ;



Seule l'Arabie Saoudite est assez forte pour entraîner dans un accord les
États  arabes  réticents.  La  paix,  oui,  mais  pas  avec  un  Israël  dirigé  par
Netanyaou. Au diable les fanatiques de tout poil ! Et il n'y a rien de fait, à ce
jour ! Quelle régression, après un demi-siècle de tension !

Vous comprendrez donc que je ne puisse pas prendre parti. Sans doute,
le temps n'est pas encore venu d'une négociation de paix, avec un État pour
chaque peuple. Mais je ne vois pas d'autre solution.

L'énigme

Voici  la  3ème strophe  du  poème  « les  Conquérants » de  José-
Maria de Hérédia : 

Chaque soir, espérant des lendemains épiques,
L'azur phosphorescent de la mer des Tropiques
Enchantait leur sommeil d'un mirage doré ; 

Le problème grammatical concerne le participe « espérant ». La
règle  précise  qu'un  participe  (présent  ou  passé)  doit  renvoyer  à  un
nom ou un  pronom,  qui  lui  sert  de  sujet,  lequel  fait  l'action  (ou  la
subit).  La  question  à  poser  est  donc :  qui  fait  l'action  d'espérer ?
Réponse : personne.

Le  seul  lien  logique  avec  l'auteur  de  l'action,  c'est  l'adjectif
possessif  « leur » (devant « sommeil »). Il n'y a donc pas de réponse
grammaticale à cette question, mais seulement une réponse logique. 

C'est une structure très « élastique », laquelle n'enlève rien à la
clarté  du  texte,  mais  est  marginale  par  rapport  à  la  règle.  Il  n'en
demeure  pas  moins  que  ce  poème dans  son  entier  est  un  des  plus
beaux de notre langue.



AVIS

La boulangerie  de Brusque vous présente  ses  meilleurs  vœux de
Noël  et  de  Bonne  Année,  et  vous  précise  qu'elle  sera  fermée  pour
congés du lundi 18 décembre 2023 au lundi 1er janvier 2024 inclus.

Nous lui souhaitons un agréable et paisible temps de repos, dans
son métier quotidien essentiel.




